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Présentation du dispositif -  Séminaire Politique de la Ville et DC



Manque de structuration 

et d’articulation 
entre les acteurs de l’appui 

aux associations

Manque de visibilité

et de lisibilité

pour les associations 

et pour les partenaires

Disparités territoriales

zones "blanches" vs

zones "surchargées"

Fragilité des modèles 
socio-économiques

des acteurs de l'appui

 Constats posés depuis plusieurs années, dans diverses études et rapports 
(dont rapport en juin 2018 du Mouvement Associatif, issu d'un travail de concertation)

 En 2019-2020 : réunions d'un groupe de travail national dédié pour de nouvelles propositions et préconisations
 Juillet 2020 à décembre 2021 : préfiguration sur 3 régions (CVL, HDF, NA)
 À partir de janvier 2022 : essaimage sur les autres régions
 28 avril 2022 / 3 mars 2024 : instruction nationale du ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports
 16 avril 2024 : Loi Bataillon 

Problématiques identifiées



Objectifs de Guid’Asso

Montée en compétences des acteurs de l’appui
Renforcement économique des acteurs

Améliorer le service d’appui pour les associations : 
Accessibilité

Visibilité

Lisibilité

Co-construction de la stratégie territoriale

d’appui à la vie associative locale



Montée en compétences

Renforcement économique

Accessibilité
Visibilité
Lisibilité

Guid’Asso = un réseau d’acteurs de l’appui
Un réseau étoffé d’acteurs

Un réseau d’acteurs labellisés

Un réseau d’acteurs de proximité

Un réseau d’acteurs formés

Un réseau d’acteurs outillés

Un réseau d’acteurs mieux soutenus financièrement

Une démarche co-construite
Co-construction 
stratégie territoriale Un réseau co-animé

Une gouvernance partagée (co-pilotage)





Une démarche co-construiteCo-construction 

stratégie territoriale

La co-construction est au cœur du dispositif Guid’Asso :

• Entre Etat et partenaires associatifs (en premier lieu, Le Mouvement Associatif)

• Entre tous les échelons territoriaux (national, régional, départemental)

• Entre régions préfiguratrices, puis avec les nouvelles régions entrantes

• Avec les partenaires (liste non exhaustive) :

• au niveau national : Direction des sports, Direction du Trésor, INJEP, ANCT, Caisse des dépôts et 

consignation, CNAF*, CCMSA, Fonda, Avise, Réseau national des maisons des associations, ESS France, 

Centres de ressources nationaux des DLA, etc.

• au niveau régional  : Région, SGAR, CRESS (notamment articulation de Guid’Asso avec son réseau des développeurs 

ESS), DLA, ….

• au niveau départemental ) : CAF, CD…

*signature d’une convention entre la CNAF et la DJEPVA en janvier 2022



Les étapes du déploiement sur le territoire 

➢ Etape 1 : Présentation aux partenaires

➢ Etape 2 : Gouvernance

➢ Etape 3 : Mise en place de la co-animation départementale

➢ Etape 4 : Etat des lieux

➢ Etape 5 : Labellisation et formation des acteurs

Plus animation de réseau, outillage et communication de façon transverse



Accessibilité
Visibilité
Lisibilité

Un réseau d’acteurs labellisés
Labellisation par le Délégué Départemental à la Vie Associative (ou Délégué Régional le cas échéant), 

après avis du comité stratégique départemental (ou régional) signature d’une charte et d’une convention

Est en lien avec des associations ou 

des porteurs de projets 

qui lui font part de questions. 

Connaît les structures d’appui 
(information/accompagnement) qui 

peuvent être ressources pour ces 

usagers

Oriente les associations vers ces 

structures avec un contact.

Est en lien avec des associations ou 

des porteurs de projets 

sur son territoire. 

Délivre les informations de base et 

les fondamentaux sur la vie 

associative

Est en mesure d’expliquer les 

démarches essentielles

Si besoin, oriente vers une structure 

d’accompagnement

Accompagne les associations 

ou les porteurs de projets 

de façon transversale 

sur tous les sujets vie associative 

Accueille, évalue les besoins, propose les 

conseils, l’accompagnement 
et le suivi adaptés

Mobilise les ressources et les autres 

acteurs si nécessaire

Apporte son appui et son expertise 

à la vie du réseau

Accompagne les associations 
ou les porteurs de projets 

sur un secteur d’activité particulier
ou sur une thématique 

Evalue les besoins, propose les conseils, 
l’accompagnement 
et le suivi adaptés

Mobilise les ressources et s’associe à 
d’autres acteurs si nécessaire

Apporte son expertise 
à la vie du réseau

5 missions complémentaires pour appuyer les associations / 5 labels Guid’Asso 



▪ 2023 : année de préfiguration (51,54 et 57)
▪ 2024 : des financements, mise en place d’un 

comité stratégique régional Guid’Asso, 
désignation des premières co-animations

▪ 2025 : désignation des co-animations suite + 

déploiement régional du dispositif phase 1

▪ 2026 : déploiement régional phase 2

  Communication et plan de formation 



Co-animations départementales

Dép. Consortium / 

Porteur unique

Associations

08 Consortium La fédération Ardennaise des centres sociaux et l’office d’Animation 
Crêtes Pré-ardennaises

10 Consortium E-Graines, Ligue de l’enseignement, Fédération départementale 
Familles rurales

51 Porteur unique Ligue de l’enseignement
52 Consortium Ligue de l’enseignement et Fédération départementale des Foyers 

ruraux

54 Consortium Ligue de l’enseignement et CDOS

55 Consortium Ligue de l’enseignement et CDOS

57 Porteur unique COJEP

67 Porteur unique Ligue de l’enseignement
68 Consortium PSL et CDOS

88 Porteur unique Ligue de l’enseignement



Trouver les acteurs de l’accompagnement

https://www.associations.gouv.fr/points-appui

https://www.associations.gouv.fr/points-appui
https://www.associations.gouv.fr/points-appui
https://www.associations.gouv.fr/points-appui
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